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De toute évidence, être pauvre rend davantage ma-
lade… 
Il y a dix ans, on insistait en matière de santé publi-
que sur le fait qu’il n’existait pas de pathologies spé-
cifiques à la pauvreté, en expliquant que la pauvreté 
produisait en revanche des effets spécifiques sur l’é-
tat de santé, le recours aux soins et les actions pré-
ventives (dépistages, éducation et promotion de la 
santé). Ainsi on observait des écarts entre les repré-
sentations des personnes fragiles sur leur santé et 
celle des professionnels, un rapport à l’institution et 
aux services de santé inscrit dans une relation de ma-
lentendus, des complications liées aux sentiments de 
dévalorisation, de mésestime de soi, etc.…  
 
Une analyse des politiques publiques pourrait toute-
fois redonner espoir au lecteur peu averti des réalités 
masquées pudiquement par les chiffres, les mots ou 
des rapports accumulés : deux générations de 
PRAPS (Programme Régional d’Accès à la Préven-
tion et aux Soins), mise en place des Programme Ré-
gionaux de Santé, des Ateliers Santé Ville et enfin la 
loi du 9 août 2004 relative à la santé publique qui a 
fixé comme objectif la réduction des inégalités socia-
les de santé après l’avancée majeure qu’a constitué la 
mise en place de la CMU. 
Vaste programme ! 
 
Pourtant, les personnes que nous accueillons, à Em-
maüs ou ailleurs, ne semblent pas aller mieux : plus 
malades, plus exposées, plus mal nourries, plus mal 
logées, plus précaires à l’emploi, plus exposées à 
l’obésité et aux cancers, victimes de plus de refus de 
soins, plus souffrantes notamment psychiquement. 
Qui a noté cet été – au cœur de la crise révélée par 
les tentes de Médecins du Monde puis des Enfants de 
Don Quichotte, que les deux premiers centres d’ac-
cueil « de stabilisation » (dans la pauvreté ?) ou-
vraient dans deux anciens hôpitaux psychiatriques de 
Ville Evrard et de Perret Vaucluse. Triste ironie de 
l’errance consistant à ré-accueillir les SDF dans des 
structures qui avaient fermé 15 ans plus tôt,  

 
renvoyant à la rue des personnes aux troubles psychi-
ques avérés…  
 
La différence d’espérance de vie à 35 ans entre un 
ouvrier et un cadre est de 6,5 ans pour la période de 
1982 à 1996. Les enfants scolarisés en ZEP présen-
tent deux fois plus de caries dentaires que les autres 
et sont deux fois moins nombreux à porter des lunet-
tes. Le saturnisme se porte mieux que sa prévention, 
les taudis fleurissent plus vite que les logements so-
ciaux  et la tuberculose réapparaît sous des formes 
préoccupantes. 
 
Pour autant, on ne cèdera pas à la tentation d’évo-
quer une faillite de la santé publique. Car sur les ter-
ritoires, comme le montrent les différentes expérien-
ces évoquées dans cette lettre, les acteurs de tous ho-
rizons n’ont jamais été autant mobilisés travaillent 
auprès des personnes en situation de précarité sur les 
questions de soins, de santé et de prévention. 
L’éducation pour la santé ne peut s’attaquer de front 
à tous les maux, surtout dans un contexte de pénurie 
et sans volonté politique clairement affirmée et tra-
duite en objectifs évaluables à long terme. Que pour-
rait-on donc attendre des actions conduites ? 
 
- D’abord, qu’elles contribuent à reconstruire, avec 
les plus pauvres, une image plus accessible et parta-
gée par tous du système de soins et de santé. Qu’on 
passe collectivement d’une vision équivalente à ce 
qu’on voit chacun devant un tableau de Picasso  - qui 
présente des parcelles de dessins signifiantes dont 
l’ensemble n’est pas cohérent - à un tableau plus fi-
guratif, accessible, fluide, pas compliqué et utilisa-
ble, y compris par celui qui en était le plus éloigné ; 
 
- Enfin, qu’elles permettent de ne pas taire par exem-
ple l’indignité des refus de soins aux bénéficiaires de 
la CMU (jusqu’à 41% chez les spécialistes) en expli-
quant publiquement, comme à son voisin de palier, 
les risques encourus par les plus fragiles face à ces 
comportements irresponsables de professionnels de 
santé. 

Fabien TULEU 
   Délégué Général d’Emmaüs France 

www.emmaüs-France.org 
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" La Précarité entraîne des conditions de vie et un état psychologique favorisant l'apparition de patholo-
gies." 
« La précarité d’une personne ou d’une famille est caractérisée par des ressources familiale et sociale et 
des conditions de vie incertaines, aléatoires ou irrégulières. Elle entraîne une fragilité dans la vie person-
nelle. » In rapport « Pauvreté, exclusion », Institut Montaigne – février 2006 
 
« L’espérance de vie demeure inégalitaire entre catégories sociales : à l’âge de 35 ans, elle présente pour 
des personnes situées aux deux extrémités de l’échelle sociale, un écart de dix. » Avis du Conseil Economi-
que et Social du 18 juin 2003 
 
Publics vulnérables en Val-de-Marne  
Si on considère les trois indicateurs croisés de la situation économique et de l’état de santé, (RMI, CMU et 
AME) le Val-de-Marne est en troisième position de difficultés d’accès aux soins en Ile-de-France après Pa-
ris et la Seine-Saint-Denis.  
Parmi les 49 093 bénéficiaires du RMI dans le Val-de-Marne (au 30/06/06), plus de la moitié sont des chô-
meurs non indemnisés. On constate une forte augmentation (près de 14 %) au cours des trois dernières an-
nées : 42 961 bénéficiaires au 30 juin 2004 à 49 093 au 30 juin 2006.  
Le nombre de bénéficiaires de la CMU a augmenté sur la même période de 81 355 à 84 898 et leur pourcen-
tage est passé de 6,6 % de l’ensemble de la population du département à 6,8 %.  
Quant aux bénéficiaires de l’Aide Médicale Etat, ils sont passés de 9 110 au 30 juin 2005 à 10 063 au 30 
juin 2006. (Données fonds CMU au 30 juin 2006) 
La méconnaissance des droits en matière d’assurance maladie peut expliquer pourquoi une partie des alloca-
taires ont un problème de santé mal résolu.  
 
Créteil Solidarité : 20 ans d’expérience dans l’accès aux soins des plus vulnérables 
L’Association Créteil–Solidarité, créée le 30 juillet 1987 par des médecins libéraux, est une association loi 
1901, qui travaille sur la commune de Créteil et sur la Plaine Centrale du Val-de-Marne depuis plus de 15 
ans dans l'accès aux soins des publics fragilisés.  
 
Le Réseau Sanitaire et Social de Pratiques Coopératives de Créteil 
C’est un réseau d’accès aux soins porté conjointement par l’Association Créteil Solidarité et le Centre Hos-
pitalier Intercommunal de Créteil. Il est inscrit depuis décembre 2000 dans le dispositif institutionnel de fi-
nancement des réseaux. 
Il s’adresse aux « personnes et aux familles en situation de difficulté d’accès aux soins » c’est à dire à des 
populations en situation de précarité ou de fragilité pour des difficultés liées au public lui-même (jeunes, 
handicaps, personnes âgées), des difficultés économiques et sociales, des difficultés psychologiques 
(isolement, déstructuration, souffrance « psycho-sociale », mal être...) et des difficultés liées à une patholo-
gie (SIDA, santé mentale, hépatite C, alcool, toxicomanie, maladies chroniques...)  
Le territoire du Réseau est composé de la commune de Créteil et d’une douzaine de communes mitoyennes 
Le réseau s’inscrit dans une logique de santé publique visant à améliorer la qualité du service rendu, pour 
répondre aux besoins et aux problèmes de santé des populations concernées. Il s’inscrit dans la définition 
légale des réseaux de santé telle qu’elle est proposée par la loi du 4 mars 2002.   
 
L’histoire du Réseau Sanitaire et Social de Pratiques Coopératives de Créteil Solidarité s’inscrit dans une 
logique de santé publique visant à améliorer la réponse aux besoins et aux problèmes de santé des personnes 
et des familles en situation de fragilité et de difficulté d’accès aux soins.  
 
Le Réseau a développé ses actions selon de cinq pôles, parmi ceux-ci le pôle « Accès aux soins » comporte 
deux sites d’accès aux soins : le Centre de Consultations Médicales et Sociales (CCMS) de l’Association 
Créteil Solidarité ouvert en décembre 1987 et la Permanence d’Accès aux Soins de Santé (PASS) du CHIC 
créée en avril 2001. 
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L’inscription dans le Réseau de ces consultations a permis de mettre en place une réelle synergie entre les 
deux sites en terme d’orientations, de fonctionnement, de suivi et d’évaluation . 
Chaque consultant bénéficie d’une consultation médicale, d’un bilan social et lorsque cela est nécessaire 
d’un entretien avec la psychologue clinicienne.  
 
Depuis sa création en 1988, le CCMS de Créteil Solidarité a reçu 7 780 primo-consultants. Depuis son ou-
verture en avril 2001, la PASS du CHIC a reçu 1 377 primo-consultants. Entre le 1er janvier 2004 et le 31 
décembre 2006, l’activité du pôle « Accès aux soins » du Réseau a permis d’accueillir sur les deux sites 1 
639 nouveaux primo-consultants.  
En 2006, le Conseil d’Administration de Créteil Solidarité comme le Comité de pilotage du Réseau se sont 
interrogés sur la cohérence du dispositif local d’accès aux soins de Créteil associant sur un même territoire 
le CCMS de Créteil Solidarité et la PASS du CHIC.  
Le CA de Créteil Solidarité comme le Comité de pilotage du Réseau sont unanimes pour affirmer la néces-
sité de préserver le fonctionnement actuel avec une double entrée : un point d’accès associatif ouvert en 
ville (le CCMS) et une porte d’entrée hospitalière (la PASS) et de travailler sur la cohérence des moyens et 
leur adéquation aux besoins des populations. 
 
Le Réseau propose pour les 3 prochaines années de poursuivre ses missions en améliorant la coordination et 
le partage de l’information par le renforcement de la démarche qualité (continuité des soins, formation, 
communication, évaluation…). 
 
Contact:  
Dr Bernard ELGHOZI 
Coordinateur du Réseau sanitaire et Social de Pratiques Coopératives de Créteil 
Contact : bernard.elghozi@chicreteil.fr 
 
 
 
 

 
Articulé sous forme de stage à durée variable,  le Théâtre des Gens et des Métiers a pour vocation la créa-
tion d'un spectacle, joué en public.� Il s’agit de réunir de personnes partageant la même condition so-
ciale, ou issues d’un même corps de métier, afin de traiter leur réalité, leur quotidien sous forme de 
fiction théâtrale… 
Plus d’une vingtaine d’expériences ont été réalisées dans le domaine de la « Prévention Santé » avec un de 
nos partenaires les plus fidèles : les ateliers scolaires Jean Cotxet.  
Cette association développe depuis plusieurs années une recherche active en matière de prévention et de 
réduction des risques. Ces actions englobent tous les aspects de la personnalité adolescente et favorisent le 
développement de potentialités. Très démunis, les jeunes qu’ils reçoivent vivent des situations alarmantes : 
déscolarisation, illettrisme, analphabétisme, solitude, souffrance psychoaffective, environnement familial 
perturbé, troubles identitaires… 
 
Il faut tout d’abord créer un rapport de confiance entre les intervenants de la Compagnie Aleph, la structure 
partenaire et les futurs stagiaires puis, les grandes lignes du projet sont dessinées – création d’un spectacle 
théâtral musical – tout en insistant sur l’aspect ludique de l’action. Cette première étape, permet de cerner 
certaines thématiques liées aux envies et difficultés des futurs participants, qui seront développées lors du 
dix jours de stage. 
La structure se chargera alors de fixer un emploi du temps pour chaque stagiaire. Une fois que la liste de 
stagiaires est close (15 stagiaires au maximum), nous travaillons avec les personnes responsables de l’insti-
tution partenaire afin de connaître tant les potentialités comme les carences des stagiaires participants dans 
la mise en place de leur projet éducatif ou professionnel. 
Cette étroite collaboration entre les intervenants de l’institution partenaire et les responsables du projet théâ-
tral musical, nous permet de « personnaliser » la création et la participation individuelle à la représentation, 
de manière à que cette expérience puisse se traduire et prolonger dans la mise en place et réalisation des 
projets éducatifs ou professionnels. 
 
Une fois que nous avons tous ces éléments en main, le stage commence.  
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Cette activité doit notamment veiller à : 
-      Revaloriser l’image de soi et l’image qu’on en donne : par le plaisir de jouer avec les appa-

rences, les sentiments, les situations et prendre du recul vis-à-vis des épreuves qu’ils subissent 
au quotidien (mal de vivre, détresse, solitude…) 

-       Développer la maîtrise de soi, la capacité de concentration et l’écoute d’autrui : par le tra-
vail sur le corps et sur la voix, faire en sorte d’éviter l’enfermement qui provoque l’exclusion. 

-      Mieux sentir leur place au sein d’un groupe : dont il faut respecter les règles grâce au travail 
collectif qui requiert une attention permanente à autrui. 

-      Redonner l’envie d’apprendre : par une approche vécue et ludique du processus de création. 
 
Nous recevons les stagiaires et leurs éducateurs dans notre lieu de travail – L’Espace Aleph - à Ivry-sur-
Seine, où nous disposons d’une structure d’accueil – salle avec régie – pour mener à bien le projet. Le stage 
se déroule en trois étapes : 
-      Une première étape, d’environ trois jours, où la parole circule et l’écoute est l’élément fondamen-

tal pour la réussite de l’action : sans juger leurs propos, nous discutons autour de différents thèmes de 
société, puis sur leur vécu, sur leurs aspirations. Nous prenons en compte leur regard sur la vie, nous 
apprenons mutuellement à nous connaître. 

-      Par la suite, ces conversations fournissent les thèmes et les situations d’improvisations que les sta-
giaires jouent sur le plateau. Par le biais du jeu théâtral il y a une « dédramatisation » des situations 
évoquées. Le chant et la danse prennent le relais afin d’accentuer l’aspect ludique et fédérateur de l’ex-
périence. 

-      Les trois jours suivants sont destinés à accumuler du « matériel » (scènes, chansons, chorégraphies). 
Sans lien dramatique entre elles, ces scènes permettent de développer les potentialités de chaque sta-
giaire et de consolider le groupe de participants autour du projet en réalisation, le plus important alors 
se dessine : le groupe existe. Des mises en perspective multiples au travers des personnages en devenir 
vont naître des propositions de jeu, des scénarios où l’imaginaire va à contribuer à déplacer les angles 
de vue habituels des différentes situations traitées. 

-      Les trois derniers jours, nous sélectionnons les scènes, les chansons et les chorégraphies. Nous traçons 
le lien dramatique qui donne lieu au spectacle.  

-      Le dernier jour a lieu la représentation. 
 
Les proches, formateurs et éducateurs, d’autres personnes se trouvant dans une situation sociale semblable à 
celle des stagiaires qui se produisent sur scène assistent à la représentation du spectacle dans « une vraie 
salle de théâtre », L’Espace Aleph.  
L’expérience personnelle aura gagné en sociabilité ce qu’elle aura perdu en détresse et solitude. Par la suite, 
d’autres représentations sont prévues au cours de l’année afin de que ce spectacle devienne un outil de ré-
flexion, de prévention utile et citoyen, qui témoignera d’une réussite à la fois individuelle et collective. Un 
suivi est effectué tout au long de l’année par l’institution partenaire afin d’évaluer l’apport de cette 
expérience dans leur projet. 
 
Destiné à frapper les imaginations et à entamer l’action, le Théâtre des Gens et des Métiers permet de s’i-
maginer soi et d’imaginer le monde comme il est ou comme il pourrait être autrement, de questionner des 
interdits, de lever des impossibles…S’exprimer, être entendu est devenu de nos jours un privilège ou une 
conquête pour laquelle il faut se battre. Plus qu’importants, les moments de parole, les moments d’échange, 
de confrontation à soi et les autres, ces moments fugaces sont vitaux. Œuvrer à leur avènement et multipli-
cation à travers la création  et la représentation théâtrale, sans escamoter ni imposer un autre discours à leur 
parole, qui s’exprime alors autant que possible libre du regard social quotidien, tel  est notre travail. 
 
Contact :  
Compagnie Aleph  
 7, place Marcel Cachin, Ivry sur Seine 
Tel : 01 49 60 82 50  
Sébastien Castro : 06 62 17 72 32 
www.compagniealeph.com 
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Champigny sur Marne est une ville de 78 000 habitants, à environ 10 km à l’Est de Paris,  dont 4 quartiers 
en CUCS (Contrat Urbain de Cohésion Sociale qui remplace le dispositif politique de la ville), regroupant 
environ 30 000 habitants. 
 
La santé est l’une des priorités de la ville : une centaine de professionnels de santé travaillent dans 2 Cen-
tres municipaux de santé créés il y a plus de 75 ans, des actions de prévention et de sensibilisation sur des 
thèmes de santé publique depuis 20 ans, la mise œuvre d’un Atelier Santé Ville (ASV) en 2001, outil opéra-
tionnel de la thématique santé du CUCS.  
 
Des partenariats entre la Ville et des associations ont été mis en place au cours des 15 dernières années, de 
façon conventionnelle avec des structures ayant mission de favoriser entre autre l’accès aux soins pour 
les populations en fragilité sociale, notamment l’association de réduction des risques locale (devenue le 
CAARUD du Val-de-Marne), les Réseaux de santé agissant sur les addictions, la santé mentale ou les pa-
thologies chroniques, les Missions Locales, les foyers et résidences sociales. Un travail partenarial a abouti 
à la mise en place d’une cellule de veille pour les situations d’urgence en précarité associant les Directions 
municipales des affaires sociales, de la Santé et les Circonscriptions d’Action Sociale du Conseil Général. 
 
Il s’agit en priorité de réduire les inégalités de santé, de développer la participation active des habitants 
et la concertation avec les professionnels et les différentes institutions du secteur sanitaire et social. 
L’un des axes de travail de l’ASV est la mise en œuvre d’actions permettant une amélioration de l’accès aux 
soins en direction des habitants des quartiers CUCS où la précarité est souvent facteur de dégradation de 
l’état de santé.  En effet, la précarité contribue à isoler davantage la personne. Le sentiment de ne pas être 
utile à la société et les problèmes de survie auxquels elle doit faire face au quotidien amènent la personne à 
négliger  sa santé. De plus, l’accès aux soins est rendu souvent difficile du fait d’une couverture sociale in-
suffisante ou absente, d’une mauvaise compréhension du système de soins, voire d’une peur des institutions 
et de ses représentants. 
 
Dans le cadre de l’Atelier Santé Ville un travail sur la question de l’accès aux soins est en cours avec les 
habitants d’un quartier de Champigny (Le Bois l’Abbé, quartier CUCS), les associations et les structures de 
proximité. 
Les habitants ont fait un état des lieux sur leurs difficultés d’accès aux soins : déremboursement de cer-
tains médicaments, accès aux mutuelles trop onéreux pour les personnes ne bénéficiant pas de la CMU, mo-
dification des conditions d’accès à l’Aide Médicale Etat assortie à une interrogation sur les risques d’être 
repéré en tant que « sans papiers », absence de spécialiste sur le quartier, accès aux services d’urgences ren-
du compliqué par l’enclavement du quartier et le manque de transport aux heures creuses …  
Ils ont aussi constaté leur manque de connaissances sur les questions de l’accès aux soins et ont exprimé 
le besoin d’en savoir plus pour pouvoir servir de relais autour d’eux.  
Une formation va être organisée sur cette question qui sera adressée aux associations, aux habitants et aux 
professionnels du quartier intéressés. Les participants ont proposé dans une deuxième étape d’aller vers les 
autres habitants du quartier afin de les informer, sur le marché, dans les cages d’escalier, le centre commer-
cial… 
Dans cette expérience sur un quartier nous voulons souligner l’intérêt de la participation des habitants dans 
un travail sur des questions de santé, où ils ont pu exprimer leurs besoins et proposer des solutions. Ils de-
viennent non seulement acteurs de leur santé mais relais auprès d’autres habitants. 
 
Contact : Hélène Zeitoun 
Coordinatrice Atelier Santé Ville, Direction de la santé de la Ville de Champigny 
CMS Rouques,  rue de l’Abreuvoir , Champigny 
Mail: hzeitoun.asbe@wanadoo.fr 
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Migrations Santé intervient actuellement sur 7 foyers de travailleurs migrants dans le Val de Marne : Che-
villy Larue, L’Hay les Roses, Champigny, Thiais et Villiers sur Marne. L’association est spécialisée dans la 
prévention et la promotion de la santé auprès des publics migrants et intervient dans le champ de l’an-
thropologie médicale. Sa méthodologie repose sur les principes de la santé communautaire. 
Ses actions en foyer s’inscrivent dans le cadre du Programme Régional de Santé Publique. L’objectif princi-
pal est de réduire les inégalités d’accès aux soins et aux droits. Une convention avec Sidaction nous per-
met de renforcer les informations autour des IST et d’inciter aux dépistages. 
Notre méthode de travail repose sur 3 principes : 

·      Tenue de permanences d’orientation sanitaire et sociale. 
·      Séances collectives d’information et de dépistages. 
·      Constitution ou participation aux réseaux des acteurs socio-sanitaires. 

 
En recevant individuellement les personnes, nous pouvons démêler des situations complexes, mettant sou-
vent en jeu plusieurs catégories de professionnels. Les migrants n’ont pas toujours une connaissance du sys-
tème de soins et des structures d’aide. La maîtrise de la langue écrite et orale n’est pas toujours satisfaisante. 
Ils se heurtent souvent à des incompréhensions des services, s’épuisent dans les démarches  Au bout du 
compte : ils abandonnent les démarches, ce qui parfois amplifie les difficultés ou leur fait perdre des droits, 
ce que nous observons souvent lors de l’établissement des dossiers de retraite ou lors d’un arrêt de travail 
ou rupture d’activité professionnelle.  
Du côté de la santé physique, il y a souvent une incompréhension des pathologies, une inobservance des 
traitements, un retard dans la prise en charge. Notre action va consister à mettre en confiance, à re-expliquer 
une pathologie, une ordonnance, à travailler en complémentarité avec le médecin. 
Les statistiques annuelles de ces permanences nous permettent d’avoir une image plus fine des difficultés 
sur ce foyer et de travailler avec les acteurs locaux concernés pour faire évoluer globalement la situation 
(l’importance du réseau). 
 
Les actions collectives répondent à la lecture de ces statistiques et aux remarques ou urgences des profes-
sionnels (par exemple : les cas de tuberculose). 
Nous veillons toujours à proposer conjointement à une séance d’information, un dépistage ou des prises de 
rendez-vous. Ces séances sont toujours animées par des acteurs locaux (car c’est vers eux que devront 
orienter à l’avenir ces résidents). Exemple en 2006, nous avons organisé des séances de vaccinations, des 
dépistages des IST, des inscriptions aux bilans de santé, des forums d’accès aux droits de soins. Nous avons 
aussi animé des groupes de parole avec les résidents sur différents thèmes dont ceux de la citoyenneté et de 
l’intégration (créer ou maintenir le lien social). 
 
Nous nous appuyons donc sur des réseaux existants ou que nous initions, car nous ne sommes pas une struc-
ture locale. Les résidents ont besoin de mieux connaître le tissu local et ce dernier doit être en capacité de 
répondre à leurs demandes et de les comprendre. C’est ce à quoi nous visons en créant des commissions de 
réflexion et de montage de projet, par exemple autour du vieillissement des migrants ou des problèmes de 
santé mentale et d’addictions. Le plus souvent avec la structure gestionnaire, nous avons mis en place des 
comités de pilotage réunissant les différents acteurs sur le foyer.  
 
Les résultats chiffrés pour 2006 sur 7 foyers 
 
 
 
 

Contact : Françoise Bitatsi 
Responsable des actions de terrain 
Migrations Santé, 23 rue du Louvre, 75001 Paris. 
Tel : 01 42 33 24 74, Fax : 01 42 33 29 73 
Mail : migsante@wanadoo.fr 
 

Nombre de per-
manences 

Nombre de situa-
tions présentées 

Nombre de rési-
dents reçus 

Nombre d’actions 
collectives 

Pour combien de 
résidents ? 

88 701 610 12 462 

%�#
�
��	����	
����
�����&�!�
�����

��������
����# 
�	
���
���"��$��$%�
	�  



Actions (suite) 

- 7 - LETTRE DEPARTEMENTALE D’EDUCATION POUR LA SANTE DU VAL-DE-MARNE  -  CRESIF 94 
n°3 - 04/2007  

 
Les publics en difficulté socio-économique ont parfois comme facteur aggravant leur situation, une pro-
blématique de santé globale, et notamment une consommation excessive d’alcool ou d’autres toxiques 
dont les effets nocifs sont d’autant plus précoces que la personne se trouve en mauvaise santé ou dans l’im-
possibilité d’accéder à des dispositifs de soins. 
 
Depuis plusieurs années, le travail des intervenants de l’ANPAA dans l’accompagnement consacré aux per-
sonnes consommatrices de substances psychoactives et /ou dépendantes nous amène à rencontrer une majo-
rité de personnes en situation de vulnérabilité socio-économique dans les centres d’hébergement et les struc-
tures d’insertion de la région Ile de France.  
 
Enrichis par ces expériences de terrain, nous corroborons les résultats des dernières études de l’OFDT qui 
amènent à penser que l’état général des consommateurs de produits psychoactifs est étroitement lié 
aux conditions de vie. La dégradation de l’état de santé et de la vie sociale semble nettement plus élevée 
lorsque l’indice de précarité de la personne l’est également. 
 
A ce constat s’ajoute celui des problèmes de santé qui sont découverts et traités tardivement. En effet, 
nous constatons et cela est compréhensible, que les priorités des structures d’insertion, d’accueil et d’héber-
gement sont davantage axées sur les régularisations administratives liées au logement et aux besoins ali-
mentaires. 
 
Les professionnels de ces structures n’ont pas toujours les moyens, tant au niveau du temps que des compé-
tences, d’informer, d’échanger, d’accompagner les personnes rencontrant des problématiques liées aux 
consommations de produits ce qui rejoint les constats de la Conférence Régionale de Santé. 
 
Enfin, la spécificité des représentations de honte et de faute face aux problèmes d’addiction fait que plus 
que tout autre sujet, les consommations de produits psychoactifs, et plus encore, les dépendances ne sont 
pas toujours par les personnes (usagers et professionnels). Elles sont souvent niées ou minimisées et ne peu-
vent être abordées ouvertement par l’équipe que lorsqu’une relation de confiance a été établie. 
 
Dans ce contexte, les actions que mène l’ANPAA dans les structures qui accueillent des personnes en vul-
nérabilité sociale visent à renforcer les liens sociaux entre les professionnels et les publics qu’ils accompa-
gnent autour des questions de consommations et de dépendance.  
 
Il est donc question pour  L’ANPAA du Val de Marne de sensibiliser les équipes bénévoles et/ou profes-
sionnelles aux conduites addictives et de promouvoir l’émergence de personnes ressources au sein des 
structures, ceci afin de favoriser l’entrée en relation entre les équipes et les personnes accueillies et d’amé-
liorer la prise en charge et l’accompagnement des personnes ayant des consommations à risques ou des pro-
blèmes de dépendance. 
 
Contact :  
ANPAA 94     
3, boulevard Pablo Picasso à Créteil 
anpaa94@wanadoo.fr           
Tel : 01 42 07 27 93 

��	���
��������
������
���
��		����	���
��
��	�����
���	�
�*���
�������������������#	���	
�������
��		� ���

�
��������������
�&�����		�����+  



Ressources documentaires 

LETTRE DEPARTEMENTALE D’EDUCATION POUR LA SANTE DU VAL-DE-MARNE  -  CRESIF 94 
n°3 - 04/2007  

- 8 - 

 
Quelques références bibliographiques 
 
Observatoire National de la Pauvreté et de l’Exclusion, Rapport 2005-2006. La Documentation Française, 
2006. 168 p. 
 
CHAMBOREDON, Hélène ; PORTAS, Carlos, Franciliens sans domicile : un sur trois est sans loge-
ment depuis plus d’un an. INSEE, A la page, n° 259, décembre 2005. 4 p. 
 
DEBRAS, Brigitte ; CHAMBOREDON, Hélène ; THIERY, Patrick, Dans l’agglomération parisienne, un 
sans-domicile sur trois déclare avoir un emploi. INSEE, A la page, n° 241, septembre 2004. 4 p. 
 
CAMBOIS, Emmanuelle, Les personnes en situation sociale difficile et leur santé In Les Travaux de 
l’Observatoire national de la pauvreté et de l’exclusion. La Documentation Française, 2004. pp. 101-108 
 
CRESIF ; DRASSIF, Guide d'élaboration et de suivi des actions de promotion de la santé destinées 
aux populations en situation de précarité. CRAMIF, 2002. 25 p. 
 
GUICHARD, Anne, Démarche participative et santé : mythe ou réalité In La Santé de l’homme, n° 382, 
mars-avril 2006. pp. 11-40 
 
HELARDOT, Valentine, Pauvreté, précarité, quelle santé promouvoir ? In La Santé de l’homme, n° 
348, 2000. pp. 11-44 
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Comité Médical pour les Exilés (COMEDE), Migrants/étrangers en situation précaire  Prise en charge 
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Sites utiles 
 
Annuaire des acteurs de lutte contre l’exclusion: www.social.gouv.fr/annuaire_consult 
 
Accès aux soins (CMU, AME): www.cnamts.fr 
 
Revue Alimentation et Précarité: www.cerin.org 
 
Revue Lien Social: www.lien-social.com 
 
Quelques outils d’intervention 
 
« Alimentation  Atout Prix » (INPES, 2005): il s’agit d’un outil d’éducation nutritionnelle des person-
nes en situation de précarité divisé en trois chapitres: acheter atout prix, préparer atout prix, manger 
atout prix. Le classeur permet de travailler sur les représentations et apporte informations et astuces. 
Les fiches informatives sont accompagnées de transparents pour l’animation. 
 
« Prévention des conduites addictives: drogues et dépendances », (CRESIF, 2004): cet outil à destina-
tion d’un public précaire comprend un photolangage en noir et blanc, un livret pour l’intervenant, une bro-
chure d’information présentant chaque produit et les risques liés à sa consommation. 



Lettre d’information départementale réalisée dans le cadre du pôle de compétences du Schéma Régional d’E-
ducation pour la Santé en Ile-de-France (SREPS) 

Avec l’appui du comité val-de-marnais de pilotage du SREPS: 
la DIPAS du Conseil Général, la CPAM, l’Inspection Académique, la DDASS, l’ANPAA 94, la Mission toxico-
manie de la Préfecture, la DDPJJ, la Service Education pour la Santé de la CRAMIF, la DDJS, la Mission Lo-
cale d’Ivry-Vitry , les Ateliers Santé Ville de Champigny, Gentilly, Ivry, Vitry, Orly et Choisy-le-Roi, le réseau 
Créteil Solidarité.  

Lettre électronique envoyée sur demande par mél. 
Responsable éditorial : Dr Stéphane Tessier . Date de publication 04/2007 

Comité Régional d’Education pour la Santé d’Ile-de-France - Antenne Val-de-Marne 
14 rue La Fayette 75009 Paris  

Tél : 01 48 24 38 00 . Fax : 01 48 24 38 01 . Mél : cresif@wanadoo.fr 
Internet : www.cresif.org/cresif94 
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Formation 

« Education pour la santé: méthodes et outils » 
 

La session 2007 de la formation « Education pour 
la santé : méthodes et outils », mise en place dans 
le cadre du SREPS, aura lieu à Créteil les 15, 16, 22 
et 23 octobre (lieu à préciser) 
Le programme et le bon d’inscription sont disponi-
bles sur le site du CRESIF:  www.cresif.org 
Contact: Meryem Belkacemi, CRESIF 
cresif@wanadoo.fr ou 01 48 24 38 00 

 
Atelier d'aide à l'action :  

évaluation des actions d'éducation pour la santé 
 

Cet atelier ouvert à un petit nombre d'acteurs de 
terrain propose un travail approfondi et pratique sur 
les différentes étapes de l'évaluation d'une action 
d'éducation pour la santé. 
 
Sur inscription par téléphone auprès de: 
 Laure Carrère,  01 48 24 38 09 
Le 1er juin de 14 h à 17 h à Créteil (lieu précisé ulté-
rieurement) 

 
Documentation 

 
Suite au recensement effectué dans le cadre du 
SREPS 2006, une première liste simplifiée de struc-
tures  mettant des ressources documentaires à 
disposition des différents acteurs en santé, a été 
mise en ligne sur le site du SREPS (www.sreps-idf.
fr, Rubriques Actualités puis Rapports, études, en-
quêtes), ainsi que sur le site du CRESIF (www.
cresif.org) 
Le répertoire final fournira des informations plus 
détaillées sur les missions de chaque structure et la 
description du fonds documentaire et des services 
disponibles sur place.  
 
Contact: Anne Navarre, CRESIF 
anne.navarre@cresif.org ou 01 48 24 38 02 
 
 

 
 
 
Retrouvez d’autres actualités (formations, mani-
festations diverses autour de la santé, publica-
tions) sur le site du Schéma Régional d’Educa-
tion pour la Santé (SREPS) d’Ile-de-France: 

www.sreps-idf.fr, rubrique Actualités 
 

Prochaines journées santé 
 

23 mai 
Journée Nationale de prévention  

pour la santé du pied 
Pour plus d’informations: 

http://www.sante-du-pied.org 
 

24 mai 
Journée Nationale de prévention et de  

dépistage des cancers de la peau 
Pour plus d’informations: 

http://www.syndicatdermatos.com/publique.php?
dom=pub&fonction=journee&page=journee 

 
31 mai 

Journée Mondiale Sans Tabac 
Pour plus d’informations: 

http://www.who.int/tobacco/communications/
events/wntd/2007/fr/ 

 
14 juin 

Journée Mondiale du don du sang 
Pour plus d’informations: 

http://www.journee-mondiale.com/textes/14-juin-
sang.php 

 
Suite des journées santé: 

www.cresif.org, rubrique Documentation  
 

Pour informer les lecteurs de la Lettre val-de-
marnaise d’éducation pour la santé sur vos ac-

tions, n’hésitez pas à nous contacter pour  
 proposer vos articles. 

Le prochain numéro de la Lettre paraîtra  
durant l’été 2007. 


